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Pérou. La réaction de la police face aux manifestants entraîne de 
nouvelles morts 
 
 
Amnesty International est extrêmement préoccupée par les informations faisant état de cinq 
morts à la suite d'une opération de police visant à réprimer une manifestation qui a débuté 
dimanche 4 avril et a mobilisé des milliers de mineurs dans la région d'Arequipa, dans le sud-
ouest du Pérou. 
 
Ces mineurs, qui travaillent dans le secteur « informel » de l'exploitation minière, qui n'obéit à 
aucune réglementation, protestaient contre des mesures législatives qui, selon eux, vont 
restreindre leurs activités. La manifestation consistait à bloquer une section de la route 
panaméricaine dans la commune de Chala, située dans la province de Caravelí (département 
d'Arequipa). 
 
D'après un procureur local, cinq hommes auraient été tués lors de l'intervention de la police et 
une femme aurait succombé à une crise cardiaque alors qu'elle était dans un bus bloqué par 
le barrage.  
 
Amnesty International reconnaît le droit et la responsabilité qu'a l'État péruvien de faire 
respecter la loi et de protéger ses citoyens. Cependant, il est devenu bien trop fréquent que 
plusieurs personnes meurent lorsque la police fait usage d'armes à feu durant des opérations 
de maintien de l'ordre au Pérou. Des dizaines de personnes ont été tuées en 2009 par des 
armes de la police au cours d'opérations des forces de l'ordre. Ces morts sont la conséquence 
de l'incapacité du gouvernement à veiller à ce que les forces de sécurité soient correctement 
entraînées et équipées, ce qui fait également courir des risques aux policiers. 

Il existe des Principes de base sur le recours à la force et l'utilisation des armes à feu par les 
responsables de l'application des lois. Amnesty International exhorte le Pérou à respecter ces 
Principes, précis et reconnus par la communauté internationale, lors des opérations de police, 
ainsi que pour l'entraînement et l'équipement des responsables de l'application des lois. Les 
ignorer entraînerait inévitablement d'autres morts dues aux interventions de la police.  
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